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I. 

Les actions communautaires de politique regionale faisant .l'objet de la 

presente cotnmunic3.tion se situent dans le cadre de la proposition de decision 

relative a l 1 organisation de moyens d 1 action de la Communaute. en mp.tiere dE3 · · 

developpement regional presentee par la Commission au Conseil, le lj.octobre 

1969 (l) et sont liees a la premiere eta.pe de la realisation de l'union .eco

nomique et monetaire et a la reforme des structures agricoles prevue dans la. 

resolution du Conseil du 25 mars 1971. 

La resolution du Conseil et des Representants des gouvernements des Etats 

~embres du 22 mars 1971 concern2Jlt la realisation par et~pes de 1 'union ec5mo"

mique et monetaire (2) prevoit qu' au stane final·ia Communaute entreprendra· .. ' , 

"les actions necessaires sur le plan structurel.· e~' .regional dans le 'cadre .d 'une 

poli tique communautaire disposant de mb;yens appropries afin de c-ontribu~r el,les 
.'!":-. 

aussi au developpement equilibro de la Communaute et en vue notamment de resou-

dre les problemes les plus importants". 

Pour atteindre le stade final, la meme resolution prevoit que, durant la 

premiere etape de l 1 union economique et monetair,, "afin de reduire par des·., 

actions dans le domaine regional et structurel les tensions susceptibles de 

. compromettre la realisation a terme de l'union economique et monetaire, le ·. '• 

Co'nseil statue I sur proposition de la. Commission sur les mesures necessaires .. 

pour donner uii debut de solution aux problBmes ·.priori taires, compte teriu des.· 

indications donnees par le troisieme programme d~ politique economique a moyen 

terme, en particulierm dotant la Communaute des moyens appropries dans le.ca~ 

dre des traites en vigueur". 

Le troisieme programme de politique econorilique a moyen terme ::trr0te. par 

le ConReil le 9 fevrier 1971 (3) stipule que "le deve.loppement equilibre de 

la Comm~aute exige que, a la responsabilite des Etats membres, s'ajoute une 

responsabili te de la Com.nunaute a 1 'egard ·de certains problemes regionau.x d' in

teret commun. Un choix prioritaire conduit a retenir :. 

(l) 
(2) 

(3) 

J.O 

J.O 

J.O 

no 

no 

no 

c 152 
c 28 
L 49 

du 28 novembre 1969 
du 27 mars l97l 

du l mars lg?l 

·,. 
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les ';)roblemes pos8s par le retard considerable de certaines grandes regions ,4:> ,,. 
peripheriques sous-developpees, 

'·i 
d · ff t ' · t de • ,1 ~ les J. icul es qui peuvent resulter directemen !'integration communautaire 

{par 8X8mple danS 183 regions frontaliereS) I ' 

- i 1 impact regional des principales politiques commimes, et surtC.ut de la politi

que agricole commune, qni doivent etre articulees. avec une politique regionale 

tendant a promouvoir des activites economiquement Baines dsns les regions af~ 

fectees par !'evolution agricola, 

- les problemas poses par des mutations affectant sensiblement le potential de 

certaines regions du fait, notamment, de la regression d'une activite econo

mique dominante d.aYlS CBS regions". 

Enfin, la resolution du Conseil concernant la nouvelle orientation de la 

poli tique agricola corr,mune adoptee le 25 mars 1971 prevoi t notammemt dans le 

chapitr0 cons acre a 1 1 evolution concerteo de la poli tique agr±Gole COr:lmune et' 

des aut res poli ti:J:ues de le. Communaute ~ qu t "il est necessaire que des progres . 

rapides soient accomplis dans le developpement d'autreG politiques de la Com

munautc, et notamment en ce qui concerne l'union econ:mique et monetaire, la 

politique regionale et la politique sociale. Ces progres contribueraient de 

fag::m subs·ca'1tielle a la. realisation de la reformc de l 'agriculture. En parti'"" 

culier, le Conseil convient que les Etats membres et la Communante mettront en 

pl-:tce un systeme d'incitation au developpement regional, favorisant la creation 

d'emplois notamment dans des· regions presentant un 'ex~edent important de popu

le,t:ion. agricoL: active". 

G'nst pour contribuer a atteindre ces objectifs que la Commission adresse 

au C,onseil la prcse!lte cc;Tinru.~."lication~ 

Il est indispcr.se.ble que le Conseil Cl.ecide 1 . da.-1s les meiEeurs delais, 

f:lUT' lr. proposition de d6cision de la Commission r~lative a !'organisation de 

J'TlOyens d I action Cl.e 1<.1. Communaute en matiere de deve'roppement regional. 

Par lG. presente communication, elle fait des propositions .au Conseil qui 

concernent des actions de politique regiona.le a entreprendre dans les regions 

agrico}_es priori taires: 

- une proposition de reglement concernant le financement pc:.r le Fends eu::o peen 

d'orienta.tion ct .de garantie agricole, section orientation, cl.e projets s'ins

. crivant da.."ls le cadre d 'operations de .de·reloppement dans les regions agri

cole s p~ior:i. taires ( anne~:e I), 
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une proposition de reglement relatif au Fonds europeen de bonifications 

d'interets pour le developpement regional (annexe II). 

II. 

Les regions de la Communaute dont !'evolution economique est profondement 

affectee par la mutation de !'agriculture et ou la population active agricole 

presente -un excedent important eu egard a la mod.ernisation des structures airi-

:.;.. 

'. c'oles sont en meme temps celles qui connaissent l8S niveaux de developpement ec9- · 

nomique et de revenus les plus bas. Des lors, des actions de developpement regiO-

·.::. nal, a mo:he1"' en commun p-:tr les Etats membres et la Communaute, lj!Ont necessaires 

d.e fa9dn priori taire dans ces regions tant pour realiser les obj ectifs de la pre'": ' 

miere phase de 1' union economique et momHaire et ceux de la poli tique agricola 

commune, que pour promouvoir le developpemetit harmonieux des acti\~tes economi

ques dans· ·1' ensemble de la Communaute. 

Ces regions s'inserent dans les categories de regions auxquelles la propo

siticil~. de. decision relative a 1' organisation de moyens d 'action de la Co!'ll.munaute 

en matiere de developpement regional, et le troisieme programmB de pclitiqUB eco

. n6mique a moyen terme ont reCOilllU une priorite pour des actions de devvloppement 

. -:regional au ni veau de la Communnute. 

La mutation agricola peut conduire, pour lcs anne8S 1972 a 1976, a liberer 

dans 1a Communaute un nombre d 1 agricti.lteur~ pbuva~:t .otre estime a environ 2 mil-. 

lions de personnes sur le s quelque 10 millions ci' actifs actuellement occupes dans· 

· 1 i agrl.cul ture. 

Un grw.d nombre parmi ces 2 millions d' agricul teurs sont ages de 55 ans .ou 

plus; ceux-ci pourront, s'ils sont exploitants a titre principal ou, dans cer

taines conditions, s'ils sont travailleurs travaillant avec ceu.~-ci, profiter 

d 1une indemnite dont le montru1t annuel est d'au moiris 600 unites de compte, a 
condition qu'ils cessent leur activite ae,rricole et qu'ils affectent lea torres 

·qu 1ils exploitent soit a des ~xploitations en voie de modernisation soit a des 

fins non agricolGs. Mais, pour que la reforme des structures agricoles puisse se 

realiser, d'autres agriculteurs plus jeunes devraient egalement pouvoir quitter 

le secteur agricole. Une partie parmi eux seront des exploitants, souhaitant 

certes beneficier de la prime d'apport structure!, mais ne quittant le secteur . 

. agriCOle qUI a COnd.i tion de trOUVer 1 d'e. preference dans la region 1 url UOUV8l emploi 

leur procurant un revenu superieur a oolUi qu~ilo ~b~ena.ic~·~ dano leur activit'e 

. · agricola. 
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Le nombre d'emplois qui doivent etre crees pour ces agriculteurs dans les >~"" 

secteurs industriels ou tertiaires peut etre ainsi estime a 600.000 environ pour 

les annees 1972 a 1976 pour l'ensemble de la Communaute. 

Sur ce total, environ 300.000 emplois dcvraient etre cr6es pour des ·agricul

'teurs residant dans des regions essentiellement agricoles ou l 1 industrie et les 

services sont peu developpes et offrent peu d'emplois nouveaux. 

A defaut d'interventio:ms~ la reduction' importante rle la popuJ.ation active 

agricole dans ces regions ou la structure econoQiq~e offre le mcins de possibi

'lites de reemploi, risque d.e conduire a une eriligra.tion massive de ces regions 

vers des regions ou se manifestant deja des surconcentratiotis. 

Ce ·risque est d'autant plus grave que les regions qui connaitront les muta.tions 

les plus profondes dans le secteur agricole se caracterisent gene~alemer.t en 

plus par un taux d'occupation do la popul~tion nettement inferieur ala moyenne 

communautaire, et par le fait qu'une large part des secteurs industriels et de 

services existants dans ces regions est directement liee a l'aotivite agricole; 

il s'ensuit qu'il exist8 dans ccs regions une forte demanrie :pote:ntiolle d'emplois, 

qui depasse largement cGllc resultant dG la reconversion des agricul teurs et qui 

ne pe~t otre 1issocieo do celle-ci. 

Un tel processus pouvant conduire a vider certaines regions de 1'essenti81 

de leurs forces vives et a compromcttre s9rieusement leur developpement economi

que, est inacceptable ~1ssi bien du point de ~~e social que du point de vue de l'in

teret economique et de l' equilibre poli tique de la Communaute. C 1 est dans ces re~-

. gions memeS que 1 dans le CJ.d.rc d I une poli tique de developpement 1 cies emploiS de i

vent etrc crees a l' intention no1amment de la plus grande partie possible de la 

main-d'oeuvre quitt~~t !'agriculture. 

C' est pourquoi la creation de nouveaux emplois dans. ces regions presente un 

cara.ctere d'urgence <>t prioritaire tant pour ce qui concGrne la realisation de 

la premiere etape de l 1 union economique et monetaire q~e pour la realisation des 

objectifs de la nouvelle orientation de la politi~ue agricole commune daris le do

maine structurel. 

III. 

l. 'consideran't ce qui precede, ct afin dt1 realiser progressivement dans les re-... 

gions agricoles priori taires 

- une trensformation de l'economie a predominance agricole en une.economie 

moderne plus diversifies, 
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- une meilleure utilisation des facteurs de production, notamment du fa.cteur 

travail, par le passage de la main..;d 1 oeuvre agri cole· dans de nouyeaux sec

teurs industriels et tertiaires, 

- la possibilite de procurer a la population active un emploi remun~rateur 

dans ime activi te economiquement saine et ad.aptee a la region .tout en lui 

permettant de continuer a resider dans sa region, 

l'a'~grnentation necessaire du revemi par tete pour q:ue le niveau et les con

ditions de vie de la population de ces region~·se rapprochent de eeux de 

la population des regions developpees. 

il est indispensable d 1entreprendre des operations d.e developpement regional 

port ant sur : 

- la mise en place et l'amenagement des infrastructures; 

- la realisation d'investissements dans les secteurs industriel, artisanal 

et de servicesi 

- la promotion de la qualification de la population active, la readapt ati on 

et la reconverRion de la main-d'oeuvre. 

Ces operations doivent etre realisees par des actions conjuguees ·de ],a 

part des Etats membres et de la Communaute et les interventions communautaires 

doivent etre articulees et coordonnees avec celles des Etats membres de telle 

sorte qu'elles soient adaptees aux objectifs poursuivis et que leur efficacite 

soit la plus grande possible. 

2, Les operations a realiser aux term.es de la presente communication doivent se 

. s'i tuer dans des regions agricoles priori tair.e.s.. . ,. 

La Commission soumet ci-joint, au Consefi, une proposition de reglement 

concernant le financement par le Fonds europee~ d'orientation et de garantie 

agricole, section orientation, de projets s'inacrivant dens le cadre d'opera- · 

tions de developpement dans les regions agricoles prioritaires. Cette propo

sition de reglement contient dans son article 2 les criteres gener~ux que la 

e')mmission propose de ret emir pour definir les r~gions agricoles priori taires. 
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3. La realisation des operations de developpement dans les regions agricoles 

priorit~ires necessitera l 1 intervention coordonnee de moyens des Etats membres 

et de moyens communautaires, tant en ce.qui concerne les mesures en faveur 

de la mise en place et de 1 1 amenagement · des infr'~structures qu 1 en ce qui con

cerne celles en faveur de la creation et de l 1amplification des investisse

ments productifs et celles en faveur de la readaptation et c3.e l'l reconver

sion de la main-d'oeuvre agricole. 

A~ !!~~~~eur de la creation et de 1 I amplification des investissements 

producti{~~ans les rev.ons agricoles prioritaires 
., 

Afin de stimuler, dans le cadre des operations de developpement, l'implan-

tation d'entreprises economiquement saines des secteurs industrial, artisa

nal et de services : 

i) accordera, en applicatica du reg";emant propose en Annexe I, aux entre-. 

prises e conor.liquemerit saines, industrielles; art isane.les ou de services 

une prime Speciale de 1.500 unites de compte par emploi cree et OCCUpe 

par des agriculteurs cessant leur activite agricole ou par laurs descer\

dants directs pour les projets s'inscrivant dans le cad.re des operation~ 

de developpement, en pre levant les fonds necessa.ircs a cet effet sur 1·a 

section orientation du Fonds europe en d' orientation et de garantie agri-

cole; 

ii) accordera, en appli.cation du reglement propose en Annexe II, aux entre

prises une bo~ificat ion <1.' interets pour les prcts destines a, des inves

tissements productifs pour les projets s'inscrivant dans·le cadre des· 

operations de developpementi 

iii) prendT"a so in, d1ms Putilisation ctes articles 9~: a 94 du tre.i te 
CEE~ que les objectifs pourrrJ.ivis par leo cpern::io:J.s de develop~ 

pement regional so:'..ent atteints de la fagon la plus efficace possible; 

'. 

Les mesures qui sont actuellement examinees par la Commission._ave<;: le, 

concours des Etats membres et qui tendent a la coorr.:i:tE:·~ion des r•3gillles 

generau..x d 1 aic.es a finali te regionale 1 apporteront unJ contributiO"l ef'/i

cace au renforcement·de l'acticn des Etats membres en matiere d'aides 

dans les regions arricoles prioritaires situees a la periphcrie de la 

Cornrr.u.naute 1 du fait de la fin de la surench?n e en matiibre d' aides entr·" 

Etats membres et de la lii':'li tatiC'n de 1' inte;1si te de ces aides dans J e;_c. 

regions centr2.~.es. 
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La Commission prendra particulierement en consideration, d.an~ ~o~ apprecia---
. ·-

tion des regimes generau.x d'aides a finalite regionale qui S 1apjliquent aux 

regions periphEiriques, ainsi que .dans la reche:r:che de soluti.ons app:r:op:hees 

pour la coordination de ces regimes d'aide~ dans ces regions, les necessites 

qui resultent de la priorite des operations de developpement Emtreprises.-

Pour les regions agricoles prioritaires qui se situeraient dans les regions 

centrales, des derogations au plafcnd d'int~nsite des aides prevu da,ns ces 

regions permettroat, lorsque cela sera necessaire, l'octroi des aides commu

nautaires s 1 ajoutant aux aides nationales actuelles pour chaque projet se_ 

pla9an t dans le cadre d 1 operc>.t ions de cleveloppement. 

_L'attit-:.1de positive de la Commission prevaudra ege.lement a l'egard de's moyens 

d I act ion nouveaux que les Etat s membres pourraiant etre . justif~es a in trod ui re 

s'il apparaissait que les regimes d'aides actuollement en vigUeur ne fournie

P-ent pas les incitations suffisantes en faveur des regions agricoles prio- · 

ri taires. A 1 1 interieur des regions centrales, ·pour des zones d' aides delim'i- -
' --

tees et Si le respect deS principeS .de- Specific.i te regionale S I aVere insuffi-

sant, des modulations au plafond d'intensite.des aides pourront ~tre apportees. 

La Commission, par ailleurs, d~~s le cadre ool 1 examen perm~,ent des regimes 

cl' aides fera, le cas echeant' conformement a 1 I article 93, § 1; du trai te ,CEE 

toutes lcs propositions concernant les mesu,res qui lui paraissent necessaires 

pour qu 1 une priorite effective soit accordee aui operations r.ealisees dans 

les ragions agricoles priori taires dans 1' attribution des inci tat.i,ons finan

cieres prevues. 

En outre, la Commission envisage de proceder, en accord avec les Etats mernb.fe~,- a 
lapublication reguliere, a l 1 intcntion 0es investisseurs prives, d 1un inven

taire deS prinCipaUX regimeS generaU..'{ d I aiCeS a finali te regional€ appliqueS .par 

les Etats membres en faveur des investissement.s dans l'industrie. 

iv) a propose au Conseil l'organisation d 1 un reseau d 1information. pour les inves

seurs prives et publics ausceptibles de participer a la realisation des opera

tions retenues, en collaboration, le cas e'chean~, avec le·s organ~smes de ce 

t;ype existant dans les Etats membres. (voir article .10 de .la proposition de 

decioion relative a l•organiso.tion de mo;rens d'action cle la. CoOI:llllUl.'<,l,te en · 

matiE~ro d.o developpement r-egional) .. 
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·b) Les Etats membres 

i) outre l'inteitsification des i:westi::;sements d 'infrastru0ture 1 · d.A~·ror1t 

apporter a chaque operation de developpement. cl.ans son ensemble uri.e aide ··· <& 

financiere qui constitue la contrepartie de l'Etat membre inter0sse au 

ooncours QU Fonds europeen d'~rient&tion et de g~rantie agricole; 

ii) dovront veiller, lorsqu'ellcs aurcnt ete definitivement mises au p0int, 

a 1 'application stricte des mesures qui sont actuellement E:x::unine e~:: par 

la Com~ission avec le concours des Etats membres.et 1ui tendent ala 

'coorc'!ination dP.~ regimes generaux d'aides a fin:ilite regionale; 

iii) devront prendre les dispositions necessaires pour assurer la ~isponibilite 

des moyens financiers necessaires a l 1 octroi des aides prevues SOi.lS i) et 

ii) 1 en reservant par priorite aCeS Operations les rn0yens finB~nciers dono 

ils disposent. 

B. Mesures en faveur de la mise eP.. place et de 1' amenagement des infrastruot'.l.I'es 

dans les regions agrig_9les P!,iori t~~~ 

··a). Afin d I aboutir a une transformation effective et durable des activites eco

nomiques des regions agric0les prioritaires, les Etats me,!1Jbres devront inten

sifier, dans les regions agricoles prioritaires, leurs effo!'ts d'investis-

. sel!IBnt d l infrastructures. \ 

b) C'est la Banaue europeenne d'investissement qui detient, de parses attribu

tions, les instruments de finoncement les plus aptes a concourir a l'amelio

ration des concl.i tions de localisation. 
!,· 

c) La Commissif"ln utilisera,. au cours de la premiere etape' de 1 'union e:::onomir.;ue· 

ct monetaire, le Fonds europeen de bonifications d I interets pour le c.eveiop

pement regional, notamment dans les regiOt:lS agricoles prioritairefl pa.r l'at

tribution de bonifications a.ux prets destines au financem·'3nt des investis8e

ments,en infrastructures a realiser dans le cadre des operations de develop

pement dans les regions agricoles prioritaires, que ces prets scient accor

d~s par la Banque europeenne d'investissement ou par tout autre organisme 

financier ( cf. anMxe II). 
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c. ~ures en faveur de la readaptation· et de la reconversion ·de la main

d'oeuvre agricole d~s les regions agricoles Erioritaires 

Afin de faciliter !'utilisation la m$illeure des ressources·humaines · 

et notamment le reclassement des travaiileurs qui quittent !'agriculture dans 

les autres secteurs de l'economie, la Commrinaute se doit d'inclure les pro-.. 
blemes de ces regions parmi 1es domaines d'intervention du Fonds social etiropeen. 

A ce titre, le Conseil et la Commission, dans le cadre de leur~ comptHBnces res

pectives, devront prendre les mesures necessaires pour:qu'Une partie des moyens 

mis a la disposition du Fonds social europe en so it utili see dans ces region's. 

Aces fins, la Commission 

proposera au Conseil, au titre de !'article 4 de la decision n° 71/66/CEE 
du Ier fev~ier 1971 concernant la reforme du.Fonds Eocial european (1),_ de 

retenir les problemes d.es regions agricoles prioritaires parmi les domaines 

d'intervention du Fonds socialj 

- lors de !'agrement qu'elle sera amenee a donner sur les demandes introduites. 

au titre del'article 5 de lameme decision,. retiendr.Br-Ioomme-'Prog~;r·:..~ 

devaDt encadrer les operations montees pour ·!'utilisation d~ Fonds social . 

. dans les regions agricoles priori tairos, les operations etablies au se~s de 

la presente communication. 

IV 

Los propositions de la Commission tendent a mettre en oeuvre les moyens 

necessaires pour donner un debut de solution aux problemes resultant de la muta

tion de l'economie des regions agricoles prioritaires • 
.. 

Ces mesures comportent les interventions des Etats membres et belles de 

1~ Communaute (Fonds european d'orientation et de garantie agricole, Fonds 

europeen de bonifications d'interet~ pour le developpe~ent regional, Fonds.· 

social european, Banque europeenne d 1 investissement) pour la creation et 

1 I amenagement d I infrastructureS et la realisatiOn de pro jets d I illV6StissementS .. 

directement productifs. 

(l) J.O n° L 28 du 4 fevrier 1971 
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La Commission estime en outre opportun que, dans le cadre des 

priorites d 1ensemble retenus par le troisie~e programme de politique 

economique a moyen terme, la Banque europeenne d'invastissement puissa. 

developper sea interventions, notamment au titre. de l'article 130 a) du 

traite CEE, dans les regions agricoles prioritaires. Un tel developpement 

peut poser le problema de l'acces de la Banque europeenne d 1investisse

ment au marche de capitaux dans les Etats membres, problema qui doit 

~tre etudie par la Communaute. 

Si les presentee dispositions, ainsi que !'application des dispo

sitions de la proposition de decision relative _a. !'organisation de moyens 

d'action de la Communaute en'matiere de developpement regional, ne suffisent 

pas a donner un debut de solution aux problemas regionaux prioritaires, 

compte tenu des indications donnees par le troisieme programme de poli

tique economique a moyen terme, la Commission presentera au Conseil des 

propositions complementaires pour faciliter la solution des problemas 

prioritaires en cause. 



Proposition o.e regJ.Gm~nt (CI'E) no ••• • j •• du Conseil 

concernant le financement par le 
Fonds european d'orientation et de garantie agricole, 
section orientation, de projets s'inscrivant dans le 
cadre d'opcr<".tions d.e dcveloppement dans les regions 

· agricoles prioritaires 

(presentee par la Commission au Conseil) 

-\' .. 
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Annexa I 

~Dose des motifs 

1. Dans sa resolution du 25 mars 1971, le Conseil .prevoit d'arr~ter des mesures 

. en faveur des agricnlteurs qni souha.iterit cesser ];e,j.r activ:ite, en vue de 

favoriser l'amelioi·ation des structures et la t.obilit.e des terres; Si toute"!" 

fois un nombre suffisant 'd'emplois non agricoies n'est pas cree dans lea 

regions presentant uri excedeint important de populati.on active agricola, il . 

est evident que les agriculteurs ~ges de moins de 55 an~.et susceptibles de 

cesser leur activitew soit resteront dans !'agriculture, soit viendront aggra-
·.:. ·.~ 

ver le so11:s-amploi dans ces regions. , , 
·:;_ ::. 

'.,_ ,. ;·' 
2. Il est dans cas conditions particulierement opporttin de favo:i'iser:. par un ·oon

cours a~~roprie du Fonds european d'orientation et de garantie agricola, section 
... . . 

orient~tion, la creation d'emplois non agricoles dans certaines regions pril:lri-

taires ~t dan's lesquelles doivent ~tre suscitees des operations coherentes,.'de 

developpement economique. 
I " 

-:~.. . ... ' ; .. 
·3· Il importe egale~e~t_, en vue d'assurer una bonne utilisati6n ·t:tes moyens dis-

ponibles, que les projet·~ d'investissement qui b~n6fici~ni· du concours du 

. Fonds;· repondent a c.ert<iins criteres qui p'ermetteilt.: d*ap'pl.eciez' la garantie 

.offerte sur l~s plans ~~onomique et financier ainsi que sur le plan des con-. ' 

ditions de travail et de revenu pour las· agriculte~~s cessant l'activite agri

cola. En ~utre, les Etats membres devront, a l'occ~sion de la transmission des 

projets .a 1~ Commission, preciser la nature et lE/'inontant ·de leur participation 

financi?~re. C~t· element est ·egal~ment necessaire pour permettre a la Commission 

d'apprecier completement les caracteristiques d.u projet. 

4• :L 1 intervention ,du Fonds es.t. prevue sous forme de subventions en capital en 

faveur d'investis~ements publics, semi-·pu:tlics ou priv4s qui entraT.nent la .. . . 

creation d'au moins 20 emplois non agri~ole~ destines a des personnes cassant 

leur acti v·i te agricol e et a leurs descendants directs. Cette aide est versee 

··~n·'une selile fois et s 1eleve a 1. 500 unites de compte par emploi nouv-ellement 

cre~f et oc·cupe par aioa.nciens agriculteurs ~ 

En raison. de l.eur inter~t particulier, les pro jets ayant po~ll' objet la commer

cialisation et 1~· transformation des produits agricoles beneficient du concours 

du Fonds en priorite par rapport au.~ autres projets. 
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·5. Les mesures prevues par le present reglement constituent une action commune· 

aU: sens de l'article 6 paragraphe 1 d'u reglement (C.EE) no. 729/70 puisqu 1elles'· 

oontribuent a la realisation des objectifs de !•article 39 paragraphe 1 alinea. 

a) .du trai M, y compris aux modifications de st:-ucture necessa.:i.res. ,au bon 

fonctionnement du marche commun. En effet, l 1absorption de'la main-d'oeuvr~ ... 
agricola excedentaire par d 1autres sect~;urs economiques permet une rationa-

lisation des conditions de production dans l'agriculture et constitue une 

ameliora.tion des structures agricoles. 
·' 

6. La duree envisagee pour l'intervention du Fonds est de cinq ans.·Le coUt 

pr6visionnel total a la charge du Fonds de cette action COITUllune s 1 eH~ve a 
250 millions d'unites de compte. 

7. Les ·interventions du Fonds doi vent @tre en: harmonia avec ce!.les de 'le> Banrrue 

eUJ::opeenne d 1 investissementf du Fonds social european et du Fonds european 

de bonifications d 7 inter~ts pour le developpement regional.· 

·. 8. · Les modalit~s d.'octroi du concours d11 Fonds sont comparables dans leurs grand~.s 

lif<:.:leS a celles qui .f:lbnt actuellernent en vigueur pour le financement des pro

jets dc::.m le cadre du reglement no. 17 /64/CFE. Il est pre'ru, P?ur facili ter 

., . 

le bon fonctionnement du Fonds et pour diminuer le laps de temps qui s I ecoule 

en-~re la pr~sentation des demandes de concours et la decision d 1octroi du 

conoours que les demandes doivent ~tre presentees deux fois par an a la Com-

mi~sion avant le ler juillet et le ler janvier de chaque anne~;, et que·la 

Car.r,;.:L:;sion doit prepdre .une d8cision au f02l.d penda.ht le semestre qui suit 

la date limite po'ur 1 1 introduction des demandes. 

-Par ailleurs 1 il est prevu une clause permettant le recouvrement des sommes 

payees au cas ou le beneficiaire du concours du Fonds faillit a !'engagement 

ql'.'1il a contracte d'assurer des conditions d 1emploi satisfaisantes a•J.X pel'-. 

sonn:3s ayant cesse l 1activite agricole. 

9·. Les· mod.ali tes d 'application du present reglement sero:m.t arr6tees par la Com..:. 

mission. C 1 ~at ainsi par example que la notion d'emploi<petmanent pourra 

@tre precisee. 

10. Il eot prevu une consultation facultative du Comite economique et social~· 

,/ 
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Proposition de reglement (CEE) n° •••• / ••••• du Conseil 
concernant le financement par le Fonds european d'orientation 
et de garantie agricole, section orientation, de projets s'ins
crivant dans le cadre d'operations de developpemen~ dans les 
regions agricoles prioritaires 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

vu le traite instituant la Communaute economique europeenne et notamment 

son ·article 43, 

vu la proposition de la Commission (1), 

vu l'avis du Parlement european (2), 

vu l'avis du Comite economique et social (3), 

''. 

considerant que le Conseil et lea representants des gouvernements des· 

Etats membres ont, en date du 22 mars 1971, pris la resolution (4) de 

statuer, Slzy proposition de la Commission, sur les mesures necessaires pour 

donner durant la premiere etape de la realisation de l'uniqn economique et 

monetaire par des actions dans le domaine regional et structure!, un debut 
· .. 
de .. solution aux problemas prioritaires, compte tenu des indications donnees 

par le troisieme programme de politique economique a moyen terme, en parti

culier en dotant la Communaute des moyens appropries dans le cadre des trai~ 

.tes en vigueur, 
·:· 

considerant que le troisieme programme de politique economique a moyen 

terme, arr~te par le Conseil en date du 9 fevrier 1971 {71/107/CEE) (5), 

precise que le developpemant e~ilibre de la Communaute exige qu'a la res

ponsabili te des Etats membres e 1 ajo.ute une responsabili te de la Communaute 

·,j 

a 1 'egard de certains problemes. ·regionaux d' inte~et co.mmun ·et qu' un choix 

prioritaire.conduit a retenir sntre autres !'impact regional des principales' 

poli tiques communes, et surtout de la _politique agric-ole commune,- ·qui doi-

. vent ~tre art iculees avec .une poli tique regionale tendant a promouvoir des' 

activites·economiquement saines dans les·regions affectees_par !'evolution 

agricola, 

(l) 
(2) 
(3) 
(4) 
(5) 

J.O 
J.O 
J.O 
J.O n° C 28 du 27 mars 1971 
J.O n° L 49 du Ier mars 1971 

' ~ ·. 



· .. 

- 2 -
Annexe I ., 

' -

considerant qu'en date du 25 mars 1971, 1e Conseil 3.. pris la resolution 

d'entreprendre des actions communes dans le domeine structure!, comprenant. 

entre autres des mesures en faveur de oeux qui souhaitent cesser l~aotivite 

agrico1e, tout en precisant que les Etats membres d la Communaute mettront 

en place un systeme d'incitation au developpement regional favorisant la 

creation d'emplois notamment dans des regions presentant un excedent impor

tant de population agrico~e active; 

· considerant que le Fonds europe•::m d 1 orientation et de gar:mtie agricole, 

section orienttion, est destine entre autrcs a faciliter la mutation agricole; 

considerant que cette mutation doit ~tre encouragee·par le ~inancement 

de projets s'inscrivant dans le cadre d'operations de developpement;-

considerant que ces operations de developpcment.doivent comporter la creation 

d'un nombre suffisant d'emplois non-agTicoles pour.des personnes cessro1t l~ur 

activite agricole et pour leurs descendants directs; 

considerant que, pour etre ~ficaces, les moyens disponibles doivent et~e con

centres sur un nombre limite de regions agricoles e. developper en priori te; 

c·onsiderant que, dans un premier stade, la presente action de developpement 

regional doit porter sur des regions qui' ayant une stru?ture agricole do

minante, accusent le plus de retard de de'l{eloppement et presentent un exce

dent .important de population active agricole; 

considerant qu'une intervention du Fonds de mille cinq cents unites de compte 

· pa.r emploi susceptible-:·d'atre occupe par des-agriGulteurs constitue une par
ticipation appropriee; 

considerant que cette intervention du Fonds a concurrence de deux cant cin

quante millions d' unites de compte pour uno duree de cinq ans permet de 

donner un debut de solution aux problemes poses par la mutation de l'~~orto

mie ·des regions agricoles prioritaires et constitue en m8me temps une parti

cipation adequate par rapport aux autres taches du Fonds; 
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considerant que lea mesures envisagees rev~tent un inter~t communautaire 

et visent a realiser les objectifs definis a l'article 39, paragraphe l, 

alinea a) du Traite, y compri$ les modifications de structure necessa.ires 

au bon fonctionnement du marche commun; que de telles. mesures favorisant 

la mutation des p~rsonnes occupees dans !'agriculture ·vera des emplois 

. non agricoles contribuent au d$velopperrent rationnel'de la production agri

cola par des actions positives compensant las effets de la rationalisation 

-dans ce domainei qu'elles constituent, des lors, urie action commune au sens 

de l'article 6 paragraphs 1 du reglement (CEE).n° 729/70 du Conseil relatif 

au financement de la poli tique agricola commune (1), 

A ARRETE LE PRESENT REGLE~~NT 

Artiple, premier . 
I 

1. En i.rue de ·radliter la mutatiop du secteur agricola, le Fonds european 

d'orientation et de garantie agricola, .sectio!). orientation (Fonds), participe 

au financement de projets entrainant1 <lans le cadre d'operations de developpe-. 

ment des regions agricoles prioritaires, la creation d'emplois permanents non 

agricoles susceptibles d'etre occupes par des personnes cessant leur activite 

agricola et par leurs descendants directs. 

2. Par projet, on entend tout investissement public, sani-publ~c ou prive 

qui entraine la creation d 1 au moins vingt emplois non agricoles destines a des 

personnes cessant leur activite agricole et a leurs descendants directs. 

3. Par activite agricole,on entend toute activite ayant pour objet la 

production de produits agricoles realisee soit par des exploitants, soit par 

des salaries ou des aides. familiaux, a plain temps ou,,a temps par.:t;;.:el. 

{l) J.O n° 1 94 du 28 avril 1970 
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~icle 2 

l• Sent a considerer comme regions agricoles prioritaires les regions qui.repondent 

cumulativement aux criteres suivants : 

le pourcentage de la population active employee .dans !'agriculture y est 

superieur a la moyenne commur.autaire; 

le produit interieur brut par habitant au codt des facteurs y est inferieur 

a la l'ilOyenne communaui;aire; 

le poti.rcentage de la population active employee dans l'industrie y est. 

inferieur a la moyenne communautaire. 

2. Pe~vent en outre ~tre considerees comme regions agricoles prioritaires au sens 

du p1•esent reglernen.t des zones repondant a ces trois .criteres et qui accusant 

un impor.tant excedent de population active agrico],e~ alors que. ces zones se 
~. .• • <. 

si tuent dans des regions ne reponda.nt pas .dans' leur ensemble aux:_ cri teres de~ 

finis au paragraphe 1. Le cout total des primes octroyees attx projets se si

.tu'3..nt dano C3s zones ne peut depasser- dix pour cent du coO.t previsionnel t.otal 

pour l'~otion co~~une definie au present reglement. Toutefois, cette limite 

pourrait etre portae-a un maximum de vingt pour cent si la Commission constatait 

.que les · decioions concernant les pro jets des regions priori tai:t.·es au sens du 

paragraphe 1 en laissent la possibilite. A cette fin, la Commission'proc~dera a 
un exal'!len annual des engagements previsic;mnels reportables au sens de l'i:;i,rticle 6' 
paragraphe 2. 

3. La Commission arr~te la liste des regions apres c.onsultation du Comite permanent 

de developpement regional et du Comite permanent des .structures agriooles. 

· ·. l• Pour pouvoir beneficier du concours du Fonds, chaque pro jet doi t repondre, cumu

li?.:l;ive.ment aux cri teres suivants : 

a) s'inscrire dans le cadre d'une operation de developpement visee a l'article 4s 
b) offrir une garantie suffisante quant a son effet economique dur·able; 

c) assuxer aux travailleurs ocoupes un revenu et des conditions de travail 
l,' 

cmr.parables a ceux dont beneficient les activites non agricoles de m~me 

nature localisees dans les regions. 



•'· 

5 - . ,· - ~' 

2. Les projets ayant pour objet la commercialisation et. la transformation 

des produits agricoles beneficient du concours du Fonds en priorite par . . 
rapport aux autres projets. 

Article 4 

1. . L 'Etat membre interesse soumet a la Commission des operations de de-

veloppement constituent chacune un ensemble coherent de projets d'investisse

ments economiquement sains ayant pour objet des infrastructures, des activites· 

industrielles, artisanales, de services, et devant ~tre un element determinant· 
•' 

du developpement economique de la region susceptible de permettre la creation 

d'un nombre significatif d'emplois pour les personnes cessant leur activite 

agricole et pour leurs descendants directs. 

·2. L'Etat membre interesse doit preciser notamment pour chaque operation : 

les objectifs quant aux activites et·aux emplois a creer, aux infra

structures et aux investissements a realiser dans les secteurs indus

triel, artisanal, de service~ ainsi qu'a la formation professionnelle 

a promouvoir, 

la nature des realisations envisagees .et les mod ali tes de leur contri- · 

bution a l'nnsemble de l'operation, . 

les moyens tant nationaux et rcgionaux que communautaires a mettre en 

oeuvre, 

- les organismes ou pe.rsonnalites designes par les aU:torites publiques 

et responsables de la conduite sur place de l'ensemble des operations. 

Article 5 

L'ensemble des mesures prevues par le present reglement constitue·une action 

commune au sens de l'article 6 paragraphe 1 du reglement (CEE) n° 729/70.' 

1. . La duree envisagee de 1' action commune vi see au present· reglement. est:. 

de cinrr ans. 

.,. 
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2. Le co~t previsionnel total a la charge du Fonds de cette action commune 

s'eleve a deux cent cinqu~te millions d'Unites de compte, soit en principe 

-yinil;-cinq mill ions d 'unites de compte par semest~e. Les credits non ·engages 

d'un semestre peuvent etre reportes une seule fois au semestre suivarit a 
concurrence de vingt-cinq millions d'unites de compte. 

Article I 

1. Le Fonfs peut accorder son concours a des projets vises a l'article 3 

sous forme de subventions en capital versees en une seule fois et qui sont 

de mille cinq cents unites de compte par emploi nouvellement cree. et suscep

tible d'etre occupe par une personne ayant cesse l'activite agricole ou par un 

de ses descendants directs. 

2. L'intcrvcntion du Fonds ne doit pas alterer les conditions de concur-

rence d'une·maniere incompatible avec les principes contenus.dans les dis

positions du traite en la matiere. 

3. . Jl,a Commission veille a ce que les acti vi tes du 1~onds scient en har

monie avec celles de la Banque europee·.me d' investissenent ,· du Fonds social 

europe en et du Fonds eu.ropeen de bonifications d' interets· pour le developpement 

regional. 

Article g· 

1. Pour pouvoir beneficicr du concours du Fonds, le projet doi".; avo:i.r 

recueilli l'avis favorable de l'Etat membre sur lo territoire duquel ce pro-

jet doit etre execute. 

2. . L'Etat membre.surlc territoiro duquel le projet est a executer, 

participe au fin~~cement du projet. · 

B~neficiont du concours c:u Fonds, les personnes physiques ou n:6rales ou J.em·s 

groupements supportD;i'~t en dernier ressort, en totalite ou en partie, la oha:.~ge 

fin3nciere de la re~lis~tion du prvjet. 

'• 



..-'\.nnexe I 

- 7 -

Article 10 

1. Les demn.ndes de concours du Fends doivent etre pr0sentees a la d·ommis-

sion deux fois par an ava.tlt le Ier juill£:1; et le Ier janvier. La Commission 

doit prendre une decision au fond pendant le semost:re qui suit la date limite 

pour !'introduction des demandes. 

2. Les demandes de concours du Fonds doiver.t ctre introduites par l'inter-

mediaire de l'Etat membre interesse. 

3. Une demand.e de concours do it etre accompagnee d' un engagement ecri t 

ci.u demandeur de reRpecter pour chaque ~mploi ·cree pour lequel il regoi t un 

conc0urs et qui doi t etre . occupe par une personne a;ya.nt cesne l' acti vi te 

agricole ou par un de ses deocendants directs, les obligations visccs a 1'~r-
ticlo 3 paragraphe 1, alinea c). 

4. Les donn8es que doivent comporter les demandes et 1~ forme de leur pre~ 

·:.; 

sents.tion sont deterninces selon la procedure pre;,'Ue a 1 f article 13 du regler!!ent 

,~CZE) n° 729/70. 

Article 11 

1. Pour chaque projet introduit conformement n !'article 10 la C9mrnissi0n. 

consulte 1e Comite permanent de develo~pement regional sur 1es aspects regio

naux •. 

2. La Commission decide sur le concours du Fonds selon la procedure prevue 

a l'article 7 paragr~phe 1 du reg1ement (CEE) n° 729/70. 

3. La Qeci~icn dol~ Ccmmission.est notifi~e a l'Etat membre interesse 

C\,insi qu 'aux. beneficiaires. 

i. 
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A't'tide 12 

.ll cl -~ , i. 
---r"":-

.. , 

Les dernan1es de cone ours c~u Fonds ir:tr0dui tes aupren de 1a Comrnissi o;1 et concer

n9.!1t 1es pro jets 11 1 a~·ant pu beJ;.eficier de cr.:: cc.ncou.rs E:n r::tisrm r<e 1' insuffL;;B.ncE:. 

des moyens disponib1es peuvnnt etre repartees a 1a 'periode d'inti·o0.uction suivante 

par 1es Etats membres con~ernes et en accord ~vee lcs demandeurs. Les dema.ncles de 

report doivent etre present3es a la C·)mrnission dana Ul1 dtilai ma::dmun C.e t:rente 

jours a pc:.rtir C'.e la date 3. laquelle l'Etat m::mbl'e a regu notifj_catLn1 du 'resul-. 

tat de la proc~dure prevue a 1 'articl~ 11. une Jema.nd(j de concou.rs ne pr:lut cepen-

. dant etre repartee qu'une seule fcis. 

Le cone ours du Fonds eot consonti par 1' interr.1fdiaire d' organismas desibnes a .cet 

effet par l'Etc.t membre interAss~ apres juotification q'.le les emplois pour lesn,-uels 

le concours d·u Fonds 0. ete f'ctroye sont occupes par.1E.rs pS~rs;nncs ,_-isees ~ l'artiolo 

7, paragraphe 1. 

1. TIMs le cas ou un projet a;rMt fait l'ob,iet d'une d.ecision d.e concrurs n'sst 

pas execute cnmme prevu., ou si certaines conditic::Js impcsees ne s:.:>nt p11s re'npU,es, 

le cone ours du Fond.s peut etre suspendu' redui t ou SUPJ.Jrime selc.n la proc6durc· pre-· 

vue a 1 'article 7 paragraphe 1 du reglernent . (CEF;) n° 729/70 •. 

2. La decision cJ.e la Commission est n0tifie0 a 1 'ftat me;~~bre interesse ainsi 

qu t aux .beneficiaires. 

.\rticle 1; 
. . I 

1. Sans Pl'ejudice des d.isposi tions de l'0rticlc 8 ?:u reglemcat ((;E::J) n° 729/70 

les Ji:tats membres prennent, conformement aux dispositions 1egislatives reglomentai-· 

res et ac'ministrativen nc.tionalcs, les ,mesures necessaires pou:r recuperer les sommez 

payees par la Co~~un~ute, en cas de non respect de !'engagement ·vise a l'article lO 

par~graphe 3. Ils informent la Commission des mesures appliquees ct lui communiqu~r.t 

notamment de fa.¥011 reguliere l'etat des procedures administrc..tivcs ou judiciaires 

qui y sont relatives. 
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2. Les semmes a recuperer sont recouvrees a la diligence· des J!:tats membres. 

et versees a la Communaute dans les six mois suiv~t la date du recouvrement. 

Article 16 

L~rsqu'il est fait application de la procedure prevue a l'article 15 paragraphe 1 

dans un delai inferieur a cii".q ans a compter 0.e h dr-t.te d 'octroi du roncours au h5-· 

neficiaire, les semmes rscouvrees sont metjorees d.'nn interet calcul~ au taux de· 

huit pour cent pa.r ::m. Toutefois·le beneficia'ire n'est pas redevable des dits in

terets lorsqu'il peut prouver qu'il n'a pas pu respecter ses engagements pour des 

raisons incependantes de sa.volonte. 

LR. Commission arrete les modali tds d' appli;:}ation du present reglemel?-t. Er. ce qu~ 

concerne les mod.alites d' applica.tion d~s articles 13, 15 et 16 la procedure p:oe\'D<J 

a l'articlc 13 du reglement ~ES) n° 729/lG est applicable. 

Article 1§ 

.Le present reglement entre en vigueur le troisieme jour suivant celui de sa publi

cation au Journal Gfficiel des Conmunautes ?.uropeennes. 

Le present reglement est obligato ire dans tous ses elements et directement ap;::t -i • 

cable dans tout Et~t membre 0 

Fait a , le Par le Conseil 
Le President 
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Proposition de reglement (CEE) no. •u/.~ du Conseil 

relatif.au 
Fonds european de bo~~fications d'inter~ts pour le 

developpement regional 

(presentee par la Commission au Conseil) 

'•' 

·' 
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1. La proposition de decision ralative a l'organisation de moyens .d 1action. 

de la Communaute en matiere de developpement regional, ~~e la Commission 

. a presentee au Conseil le 17 octobre 1969, prevoit que le financement &e 

mesures en vue du developpement de regions priorita5.res pent fe:..ir~:; 1'0bjet 

d•une aide communautaire, notamment sous forme de bonifications d'inter§ts· 
' ' . 

pour les pr~ts accordes par ia Banque europeenne d'investissement ou par 

d'autres institutions financieres. 

2. La Fonds est appela a intervenir en faveur des regions prioritaires au 

sens de !'article 1 de la proposition de decision rela-tiye a l'organisation 

de moyens d'action de la Commu."W.ute en matiere de deveJ.C"~~pe~ent regio:w.l, 

et notammont en faveur des regions dont l'.evolution econoruiqu~ est profon

demer..t affectee par la mutation de !'agriculture et ou la population·active 

agricola presente un excedent important. 

3. Po'J.!' pouvoir beneficier du concours du Fonds; chaque projet d'investissement 

doit s'inscrire dans le caQre d 1un plan de d~veloppement regional.ou de ' 

tout o.utre ensemble coharer.t de projets d'investissement portant sur des 

infrastructures, des activites industrielles, artisanales, de servicesr 

const.{l::uant un element determinant du developpeme~t eoc:momique de la region 

concernee. Par ensemble coherent de projetsd'investissement,.on entend no

tarnment lea operations de developpement au sens de l 1article 4 de la ::pro

position de reglement (CEE) no ••• • j .. du Cons<:lil concernant le financcment 

par le Fonds european d'orientation e·t ·de ga.rantie agricola, section orien-. 

tation, de projets s'inscrivant ~ns le cadre d'operations de developpemen~ 

dans les regions agricoles prioritaires. 
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4· Le concours du Fonc'l.s constitua.nt .u.n complement aux interventions des Etats. 

re9ffibres en faveur du d3veloppeoent des regions concernees, le tattX de la 

bo:;.1;.fication d 9 inter~t ne doi. t pas depe.sser t:-ois pointG. La duree de douze 

<11!6 pr.oposee est adafitee a la du.r6e habHuelle des prets de la Banque 

europ6enne d'investissement. 

5. Po~ les cj~q premi~re3 a~~ees du fonctior-~emant du Fotds, le cottt previ-

8::. ornet ·est de ci:.1qu.:..nte rni:i.J.i•.:ms d r:uni tes de compte par an. La Corrm:Lssion 

i:c.sci'iJ•a le cot}:~ px·e'visic~mel dans les avant-projets du budget des Commu

nautes. 

6. La bcnifioatic~ e~t cctroyee par decision de la Comr~ssion. ~~ execution 

d.e ce~.te decision,- la Com.':lission passe un contrat .avec le beneficiaire, qui 

cont~ent notammen~ des dispo~itions concernant la resiliation du·cont~at 

et- la recur~h.•at.ion des so1mnes versees en cas de non~r~spect des conditions 

d-a lroctroi C:e la boni-fication. 

1· Il %t :9revu. une consultation facultative du Comite eccnomique et sccj_al. 

; .... 
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Pro~osition de reglement (CEE)n° •••• j .. du conseil 
relatif au Fonds euro,een. de bonifications d'interets 

pour le developpement regional 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUR01EENNES 

vu le traite instituant la Communaute edonomique europeenne et 

' ndtarilril'ent son article 235 et 209' 
' 

vq la decision du Gonseil du ••••••• relative a l'organisation 

de moyens d'action de la Communaute en matiere de developpereent 

regional(t) et notamment son article 7 paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission(2) 

vu l'avis du Parlement european (3) 

vu l'avis du Somite economique et social(4) 

( 1) J.O. 

(2) J.O. 

(3). J.O. 

(4)J.O. 

·' 
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consid9rant que le Conseil, par sa decision du ••••••••••• a institue 

le Fonds european .de.bonif:i,cations d'inter®ta pou:r. le dSvialoppement regional;_ 

que cette decision pre"itoit .que las ·re~es· de~on~"tionne~ent et lei!! prin-

cipes d'attribu.tion du Fonds son"li a arr@t~r par le Conseil sur proposition 

de.la Commission; 

considerant que cette dec.;ision designe l~!S regions qui sont a developper 

par priorite dans le cadre d 1une action communautaire et que le fina.ncement, 

par la ~~ europee110e d'invastissement. ou par _d 1autres institutions _fi~ 

. ·naucieres, des pro,iets d 1investiesement pour le developpement de cas regtons, 

peut faire 1 1objet d 1une aide communautaire; 

ocnsid.era.nt qne les projets d 1invastissement·, pour pouvoir beneficier 

· ~Pune intervent:!.on du Fon:is·, doivent. stinsqrire da.ns le cadre· d'un plan 

de develO;?p€:nent regionr:..l OU d 1un autre e~sembie coherent d 1actions en, 

vue du developp':lment des regions concerneos; 

c.onslderant que 1 1interve!ltion du Forids ·est de nature complementaire e1 · 

. doit constituer une incitation appropriee pour la realisation des PrOJeta 

.a finVOStiasement; que 1 par COnsequent; .le taux de la boni.f'ication doi t 

. Gtra de trois points au maximum pour une dtire~. de douze ans 1 
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, Article . premier 

Le Fonds european de bonifications d'inter8ts pour le developpement regional 

(Fonds) a pour mission de contribuer au developpement des regions priori

taires visees a !'article l de 1a decision du Conaeil du •••••• relative 

a 1 'organisation de moyens d.'action de la Communa.ute en matUre de develoP- .. 

pement regional. 

Article 2 

L'intervention du Fonds coneiate en des bonifications d'inter@ts.pour lee 

pr~ts accordes par la Ba.nque europeenne d'investissement ou par d'autres 

institutions financieres, en faveur de projets d'investissement economique

ment sains ayant pour objet des inf~sti'Qotures, des activites induetrielles,. 

artisanales ou de services. 

Article 3 

1. Pour pouvoir beneficier d.uconcours du Fonds, lea projets doivent 

s 'insc:rire da.tis le cadre d 'un plan de d.eveloppement regional 0~ de tou~ 

autre ensemble coherent de projets d'investiasernent consti"j;uant un . 
element determinant du a.evelop~ement economiqu~ de la region .concernee. 

2. Lea plans de developpeni~mt regional ou les autres 'ensembles coMrenta ··. 
. . •' 

de projets doivent avoir fait l'objet d1une oon~ultation du Comite 

permanent de developpement regional (Comite) .et avoir recueilli l'accord 

de la Commission. 
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• 'I~ 

1 ~· La bonification d 1 inter~t est de trois points au maximum ·at pour une 

· ·"· d.uree de douze ans. 
. . ·. 

2. La bonification est accordee sous forme de montants annuals • 

.. 3.· L'interverition du Fonds .ne doit pas alterer les conditions de concurrence 

d'une maniere incompatible avec les principes contenus dans les dispositions 

du . .trai te en la. matiere • 

... 
4· Beneficient du concours du Fonds, les personnes physiques ou morales ou 

leurs groupements supportant en dernier ressort, en totalite ou en partie, 

la charge financiere cie la realisation du projet • 

. · ·1. Les demandes de concours du Fonds doivent ~tre introduites par l'inter

mediaire de 1 1Etat mernbre sur le territoire duquel ie projet·est: a executer 

et §tre accompagnees de l 1avis·favorable de cet Etat membre. 

2. Les demanQ.eurs et 1 1Etat mcinbre"'sur le territoire duquel le projet est a 
exBcuter doivent fo~~nir ala Commission, lors de !'introduction des 

demandes, tons. les elements necessaires· pour permettre 1 'appreciation 

de la conformite des projets au.X~conditions precisees aux; ar:ticles 2 et 3· 

1. La Ccmrilission decicle ~ur 1 'octroi de la bonification d'inter§t apres 

co:)J",sul ta tion du Comi te. 

2. La decision de la Commission doit intervenir pendant .le semestre qui 

suit la date d'introduction de la demande. 

'I 

·.,:• 
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La Commission s 1assure que la realisation des. projetsbenefician:t du concours 

du Fonds est conforme aux condit~ons du present r3glement. L~s Etats membres 

et lee investisseurs mettent a la disposition de la Commission toute informa

tion necessaire a cet effet~ 

1. Les credits necessaires au Fonds sont inscrits a un Chc)itre special 

du budget des Communautes. 

2. Chaque annee, sur la base de l'avant-projet etabli par la Commission, 

sont inscrits dans le budget des Communautes europeennee les credits 

autorisas pour le fonctionnement du Fonds au cours de l 1 ex8rcice en 

cause. 

3. Le reglement financier pris en execution des dispositions de 1 1article 209 

du traite determine les modnlites selon lesquelles lee depenses peuvent 

etre autorisees pour une periode correspondan~~L1@~~1 ~a~duree de la 
ibonification. 

Article-2, 

Avant le ler juillet de chaque annee, la Commission presente au Conseil et 

au Parlement europeen un rapport m1r 1 1activite du Fonds au cours de 1•annee 

ecqulee. 

'' 
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Article 10 

La Commission est chargee d1arret8rr apres consultation du Comite, las 

modalites d'application du present reglement. 

Article 11 

Le prese:1t regJ amen-~ entre en vigueur le troisieme jour suivant celui de 

sa publication au Journal Official des Communautes e~opeennes. 

Le present r&glement est obligatoire da11s tous ses elements et directement 

applicable ci;:ms tout Eta·t; membra. 

Fa~. t a ..................... , 1 e ......... · ••••••••• 

Par le Ccns eil 
Le Pre::..ident 

.J. 
; ... 


